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©  Dispositif  d'actionnement  en  rotation  d'un  mécanisme  et  manche  de  commande  incorportant  un  tel 
dispositif. 

©  Dans  ce  dispositif,  les  moyens  élastiques  com- 
portent  un  élément  (18,  24)  suiveur  de  came  qui  est 
monté  coulissant  sur  un  levier  de  réaction  (22)  dont 
l'axe  (Z-Z)  est  perpendiculaire  à  l'arbre  de  comman- 
de  (10)  et  qui  est  sollicité  élastiquement  en  coulisse- 
ment  pour  coopérer  avec  un  profil  de  came  (16) 

formé  en  vis-a-vis  dans  un  organe  de  réaction  (42) 
par  rapport  auquel  se  déplace  l'élément  suiveur  de 
came  (24,  18)  lors  de  la  rotation  de  l'arbre  de 
commande  10),  le  profil  de  came  (16)  s'  étendant 
dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'arbre  de  commande 
(10). 
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Dispositif  d'actionnement  en  rotation  d'un  mécanisme  et  manche  de  commande  incorporant  un  tel 
dispositif. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'actionnement  en  rotation  d'un  mécanisme  au 
moyen  d'un  arbre  de  commande  monté  tournant 
autour  de  son  axe  dans  un  bâti  et  qui  comporte 
des  moyens  élastiques  peur  appliquer  à  l'arbre  de 
commande  un  couple  de  réaction  dont  Ta  valeur  est 
une  fonction  de  l'angle  de  rotation  de  l'arbre. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  de  ce  type 
dans  lesquels  on  applique  un  couple  de  réaction  à 
l'arbre  par  exemple  en  lui  faisant  soulever  un  poids 
ou  tendre  un  ressort  au  cours  de  sa  rotation.  Il  est 
notamment  connu  de  monter  un  ressort  enroulé  en 
spirale  autour  de  l'axe  de  l'arbre,  fixé  d'une  part  à 
l'arbre  lui-même  et  d'autre  part  au  bâti.  Grâce  à  un 
tel  agencement  on  obtient  un  couple  de  réaction 
qui  est  sensiblement  proportionnel  et  de  signe  op- 
posé  à  l'angle  de  rotation  de  l'arbre  par  rapport  au 
bâti.  La  seule  solution  connue  pour  modifier  la  loi 
de  variation  du  couple  de  réaction  en  fonction  de 
l'angle  consiste  à  modifier  le  rapport  de  proportion- 
nalité  en  changeant  de  ressort. 

Afin  de  remédier  à  cet  inconvénient  et  de 
proposer  un  dispositif  dans  lequel  la  valeur  du 
couple  de  réaction  soit  une  fonction  de  l'angle  de 
rotation  plus  compliquée  que  la  simple  proportion- 
nalité,  l'invention  propose  un  dispositif  du  type 
mentionné  plus  haut,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  élastiques  comportent  un  élément  suiveur 
de  came  qui  est  monté  coulissant  sur  un  levier  de 
réaction  dont  l'axe  est  perpendiculaire  à  l'arbre  de 
commande  et  qui  est  sollicité  élastiquement  en 
coulissement  pour  coopérer  avec  un  profil  de  came 
formé  en  vis-à-vis  dans  un  organe  de  réaction  par 
rapport  auquel  se  déplace  l'élément  suiveur  de 
came  lors  de  la  rotation  de  l'arbre  de  commande, 
le  profil  de  came  s'étendant  dans  un  plan  perpen- 
diculaire  à  l'arbre  de  commande. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  l'élément  suiveur  de  came  comporte  une  douille 
montée  coulissante  sur  le  levier  de  réaction,  un 
ressort  hélicoïdal  de  compression  dont  une  extré- 
mité  prend  appui  sur  une  face  radiale  en  regard  de 
la  douille  et  dont  l'autre  extrémité  prend  appui  sur 
un  épaulement  radial  de  butée  du  levier  de  réac- 
tion,  et  au  moins  un  galet  suiveur  de  came  monté 
pivotant  sur  la  douille  autour  d'un  axe  parallèle  à 
celui  de  l'arbre  de  commande; 
-  le  levier  de  réaction  est  lié  en  rotation  à  l'arbre  de 
commande  et  l'organe  de  réaction  est  immobilisé 
par  rapport  au  bâti. 

Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  l'organe  de 
réaction  est  un  élément  en  forme  de  secteur  monté 
pivotant  dans  le  bâti  autour  d'un  axe  géométrique 
confondu  avec  celui  de  l'arbre  de  commande  et  il 

est  prévu  des  moyens  d'immobilisation  en  rotation 
du  secteur  autour  de  son  axe  et  d'entrainement  du 
secteur  en  pivotement  auteur  de  son  axe  pour 
modifier  le  calage  angulaire  du  profil  de  came  par 

5  rapport  à  l'élément  suiveur  de  came  et  donc  la  loi 
de  variation  du  couple  de  réaction. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  les  moyens  pour  immobiliser  et  entraîner  le  sec- 
teur  comportent  une  portion  de  couronne  dentée 

w  circulaire  formée  sur  le  secteur  et  un  pignon  d'en- 
traînement  et  d'immobilisation  qui  coopère  avec  la 
portion  de  couronne  dentée; 
-  les  moyens  d'immobilisation  et  d'entraînement  du 
secteur  sont  des  moyens  débrayables  pour  inter- 

75  rompre  temporairement  le  déplacement  relatif  de 
l'élément  suiveur  de  came  par  rapport  au  profil  de 
came; 
-  le  pignon  est  relié  à  un  châssis  qui  est  monté 
déplaçable  par  rapport  au  bâti  selon  une  direction 

20  perpendiculaire  à  l'axe  de  l'arbre  de  commande. 
Grâce  à  ces  caractéristiques  on  peut  décaler 

angulairement  la  loi  de  variation  du  couple  de 
réaction  en  fonction  de  l'angle  de  rotation  sans 
démonter  ou  changer  le  profil  de  came,  mais  sim- 

25  plement  en  faisant  tourner  le  secteur  autour  de  son 
axe.  Il  est  également  possible  de  libérer  l'arbre  de 
commande  de  tout  couple  de  réaction  en  dé- 
brayant  les  moyens  d'entraînement  et  d'immobili- 
sation  du  secteur. 

30  Selon  encore  un  autre  objet  de  l'invention  le 
dispositif  comporte  deux  galets  suiveurs  de  cames 
montés  pivotants  sur  la  douille  autour  d'un  même 
axe  et  dont  chacun  coopère  avec  un  profil  de  came 
distinct  formé  en  vis-à-vis,  le  dispositif  pouvant 

35  comporter  deux  organes  de  réaction  agencés  sy- 
métriquement  de  part  et  d'autre  de  l'axe  de  la 
douille  et  dans  chacun  desquels  est  formé  l'un  des 
deux  profils  de  cames. 

L'invention  concerne  également  un  manche  de 
40  pilotage  pour  un  véhicule  à  commandes  électri- 

ques,  et  notamment  pour  un  aéronef  ou  un  véhi- 
cule  sous-marin,  ce  manche  étant  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  lié  en  rotation  à  au  moins  un  premier 
arbre  de  commande  d'un  premier  dispositif  d'ac- 

45  tionnement  en  rotation  selon  l'invention,  et  en  ce 
qu'il  comporte  des  capteurs  de  mesure  des  dépla- 
cements  relatifs  de  l'élément  suiveur  de  came  par 
rapport  au  profil  de  came  et  des  moyens  de 
conversion  des  valeurs  mesurées  en  signaux  élec- 

50  triques  de  commande. 
Selon  d'autres  caractéristiques  du  manche,  les 

capteurs  comprennent  des  capteurs  de  l'angle  de 
rotation  relatif  de  l'élément  suiveur  de  came  par 
rapport  au  profil  de  came  et  des  capteurs  de 
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l'angle  de  pivotement  du  secteur  de  réaction  par 
rapport  au  bâti; 
-  le  manche  est  lié  en  rotation  à  un  second  arbre 
de  commande  d'un  second  dispositif  d'actionne- 
ment  selon  l'invention,  les  axes  des  premier  et 
second  arbres  de  commande  étant  perpendiculai- 
res  et  concourants; 
-  le  bâti  du  second  dispositif  d'actionnement  est  un 
cadre  lié  en  rotation  au  premier  arbre  de  comman- 
de  et  dans  lequel  est  monté  tournant  le  second 
arbre  de  commande;  et 
-  le  levier  de  réaction  du  second  dispositif  d'action- 
nement  est  articulé  dans  un  autre  cadre,  lié  en 
rotation  au  second  arbre  de  commande,  autour 
d'un  axe  perpendiculaire  et  concourant  avec  l'axe 
du  second  arbre  de  commande. 

La  description  qui  va  suivre,  en  regard  des 
dessins  annexés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
permettra  de  bien  comprendre  comment  l'invention 
peut  être  mise  en  pratique. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un 
premier  mode  de  réalisation  simplifié  d'un  dispositif 
d'actionnement  selon  l'invention  qui  permet  d'en 
expliquer  le  principe  de  réalisation. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale 
selon  la  ligne  2-2  de  la  figure  3  d'un  mode  de 
réalisation  préféré  d'un  dispositif  d'actionnement 
selon  l'invention. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  partielle 
selon  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  rotation  de 
l'arbre  de  commande  du  dispositif  de  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  schématique  en 
perspective  qui  illustre  le  principe  d'articulation 
d'un  manche  de  pilotage  pour  véhicule  à  comman- 
des  électriques  autour  de  deux  axes  d'articulation 
perpendiculaires. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  partielle  de 
l'agencement  de  deux  dispositifs  d'actionnement 
du  type  de  celui  représenté  aux  figures  2  et  3  et 
de  leur  coopération  mutuelle  pour  la  réalisation  de 
l'articulation  du  manche  de  commande  schématisé 
à  la  figure  4. 

On  a  schématisé  à  la  figure  1  un  arbre  de 
commande  10  d'un  dispositif  d'entraînement  en 
rotation  d'un  mécanisme,  non  représenté,  auquel 
on  désire  appliquer  un  couple  de  réaction  grâce  à 
des  moyens  12. 

L'arbre  de  commande  10  est  monté  tournant 
dans  un  bâti,  non  représenté,  sur  lequel  est  égale- 
ment  fixé  un  élément  de  came  14  dont  une  surface 
16,  dont  la  convexité  est  tournée  vers  l'axe  géomé- 
trique  X-X  de  l'arbre  10,  constitue  un  chemin  ou 
profil  de  came  pour  un  galet  suiveur  de  came  18. 

Le  galet  18  est  monté  tournant  autour  d'un  axe 
Y-Y  à  l'extrémité  inférieure  20  d'un  levier  de  réac- 
tion  22  qui  est  lui-même  lié  en  rotation  à  l'arbre  de 
commande  10  par  des  moyens  non  représentés. 

Le  levier  de  réaction  22  est  cylindrique  et 

reçoit  en  coulissement  une  douille  24.  La  douille  24 
est  retenue  axialement  vers  le  haut  par  un  anneau 
26  monté  dans  une  gorge  du  levier  cylindrique  22. 

Un  ressort  hélicoïdal  de  compression  28  prend 
5  appui  d'une  part  sur  un  épaulement  radial  inférieur 

de  butée  30  du  levier  22  et  d'autre  part  sur  la  face 
en  vis-à-vis  32  de  la  douille  24  pour  solliciter 
élastiquement  le  galet  suiveur  de  came  18  en 
appui  contre  le  chemin  de  came  16. 

70  Le  dispositif  12  crée  une  force  de  réaction  F 
qui  passe  par  le  point  de  contact  C  entre  le  galet 
18  et  le  chemin  de  came  16  et  qui  est  perpendi- 
culaire  à  la  surface  de  ce  dernier. 

La  composante  P  de  la  force  F  parallèle  à  l'axe 
75  du  levier  de  réaction  22  est  équilibrée  sur  ce 

dernier  par  la  force  de  compression  du  ressort  28 
et  sa  composante  normale  N  qui  est  perpendiculai- 
re  à  l'axe  du  levier  22  est  équilibrée  sur  la  came 
14  par  le  couple  de  réaction  appliqué  à  l'arbre  de 

20  commande  10. 
On  a  ainsi  réalisé  un  dispositif  d'actionnement 

dans  lequel  la  valeur  du  couple  de  réaction  appli- 
quée  à  l'arbre  de  commande  10  est  fonction  du 
profil  du  chemin  de  came  16  et  n'est  donc  plus 

25  simplement  proportionnelle  à  l'angle  de  rotation  de 
l'arbre  10. 

A  titre  de  variante  non  représentée,  le  levier  de 
réaction  22  pourrait  être  fixe  en  rotation  dans  le 
bâti  et  la  came  14  liée  en  rotation  à  l'arbre  de 

30  commande  10. 
On  décrira  maintenant  le  mode  de  réalisation 

préféré  d'un  dispositif  d'actionnement  selon  l'inven- 
tion  en  se  reportant  aux  figures  2  et  3. 

Le  dispositif  est  un  dispositif  double  qui  est 
35  symétrique  par  rapport  au  plan  médian  S  de  la 

figure  2  perpendiculaire  au  plan  de  la  figure  et  à 
l'axe  X-X  de  l'arbre  de  commande  10.  Les  élé- 
ments  de  la  moitié  de  gauche  du  dispositif  de  la 
figure  2  seront  désignés  par  les  mêmes  chiffres  de 

40  référence  que  ceux  de  la  moitié  de  droite  accom- 
pagnés  de  l'indice  "  " 

L'arbre  de  commande  10  est  monté  tournant 
autour  de  son  axe  X-X  dans  un  bâti  34,  34  . 

On  reconnaît  le  levier  de  réaction  22  qui  est 
45  monté  sur  l'arbre  de  commande  10  par  son  extré- 

mité  supérieure  36  dans  un  alésage  38  de  laquelle 
est  reçu  l'arbre  de  commande  10  par  rapport  au- 
quel  le  levier  22  est  lié  en  rotation  et  immobilisé 
axialement  au  moyen  d'une  goupille  38a. 

50  La  douille  24  est  montée  coulissante  sur  le 
levier  de  réaction  22  et  elle  est  immobilisée  en 
rotation  autour  de  l'axe  Z-Z  de  ce  dernier  au 
moyen  d'un  ergot  40  reçu  dans  une  rainure  axiale 
42. 

55  Le  ressort  hélicoïdal  28  sollicite  élastiquement 
la  douille  24  verticalement  vers  le  bas,  cette  der- 
nière  portant  de  part  et  d'autre  et  symétriquement 
par  rapport  à  l'axe  Z-Z  deux  galets  suiveurs  de 
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;ames  1  8  et  1  8'  qui  sont  montés  libres  en  rotation 
lutour  d'un  axe  géométrique  commun  Y-Y  parallèle 
i  l'axe  X-X  de  l'arbre  de  commande  10'. 

De  part  et  d'autre  du  levier  de  réaction  22, 
'arbre  de  commande  10  porte  un  organe  de  réac- 
ion  en  forme  de  secteur  42,  42  qui  est  monté 
ibre  en  rotation  sur  l'arbre  10  au  moyen  d'un 
nanchon  44,  44  . 

Les  deux  secteurs  de  réaction  42  et  42  sont 
mmobilisés  axialement  sur  l'arbre  10  par  des  an- 
neaux  d'arrêt  46  et  46  . 

Dans  sa  partie  médiane  chaque  secteur  de 
@éaction  42,  42'  comporte  un  chemin  de  came  16, 
16'  formé  dans  un  élément  de  came  14,  14  rap- 
Dorté  sur  le  secteur  de  réaction  42,  42  et  avec 
equef  coopère  le  galet  suiveur  de  cames  en  vis-a- 
/is  18,  18'. 

La  réalisation  de  l'élément  de  came  14,  14 
@apporté  sur  le  secteur  de  réaction  42,  42  permet 
de  modifier  le  profil  du  chemin  de  came  16,  16  et 
donc  la  loi  de  variation  du  couple  de  •  réaction 
appliqué  à  l'arbre  de  commande  10. 

Chaque  secteur  de  réaction  42,  42  comporte  à 
son  extrémité  inférieure  une  portion  de  couronne 
dentée  48,  48'  qui  est  circulaire  et  centrée  sur  l'axe 
X-X  de  l'arbre  de  commande  10.  La  denture  de  la 
portion  48  engrène  avec  une  vis  tangente  à  filet 
hélicoïdal  50  qui,  dans  le  mode  de  réalisation  re- 
présenté  aux  figures  2  et  3,  est  d'axe  perpendi- 
culaire  à  celui  de  l'arbre  X-X  et  qui  constitue  l'équi- 
valent  d'un  pignon  d'immobilisation  et/ou  d'entraî- 
nement  du  secteur  de  réaction  42,  42  autour  de 
l'axe  X-X. 

"  La  vis  hélicoïdale  50,  50'  est  susceptible  d'être 
entraînée  en  rotation  par  un  moteur  électrique  52, 
52'.  La  vis  50,  50'  et  son  moteur  52,  52'  sont t montés  associés  par  paire  sur  un  châssis  54,.  54  . 
Le  châssis  54,  54',  est  monté  coulissant  par  rap- 
port  au  bâti  au  moyen  d'une  paire  de  colonnes  de 
guidage  56,  56'  qui  sont  reçues  dans  des  alésages 
58,  58'  du  bâti  34,  34'  qui  sont  perpendiculaires  à 
l'axe  X-X. 

Le  coulissement  vers  le  haut,  ou  vers  le  bas 
sous  l'effet  de  son  poids,  du  châssis  54  peut  être 
commandé  par  une  paire  de  cames  60  entraînées 
en  rotation  et  qui  coopèrent  avec  les  extrémtiés 
inférieures  62,  62  des  colonnes  de  guidage  56, 
56'. 

Les  cames  60,  60'  peuvent  être  entraînées  en 
rotation  par  un  levier  manuel  ou  par  un  moteur 
électrique  non  représentés. 

Sur  les  figures,  tes  châssis  54  et  54  ,  sont  en 
positions  hautes  et  les  vis  hélicoïdales  50,  50 
coopèrent  avec  les  dentures  48,  48  de  façon  à 
immobiliser  en  rotation  les  secteurs  de  réaction  42, 
42. 

Dans  cette  position,  compte  tenu  du  profil  des 
chemins  de  came,  lorsqu'on  écarte  l'arbre  10  en 

rotation  de  sa  position  moyenne  illustrée  aux  figu- 
res,  les  galets  18,  18'  sont  poussés  par  les  cames 
14,  14'  et  la  douille  24  remonte  progressivement  le 
long  du  levier  de  réaction  22  à  rencontre  de  l'effort 

5  de  compression  exercé  par  le  ressort  28  qui  va  en 
augmentant  en  fonction  de  l'angle  de  rotation.  Il  se 
crée  donc  par  l'intermédiaire  du  levier  de  réaction 
22  un  couple  de  réaction  appliqué  à  l'arbre  10  qui 
suit  la  loi  désirée  en  fonction  de  l'angle  et  corres- 

w  pondant  au  profil  des  chemins  de  came  16,  16  . 
Les  profils  des  chemins  de  came  16,  16  peu- 

vent  être  différents  de  telle  sorte  que  le  mouve- 
ment  de  la  douille  24  soit  provoqué  par  celui  des 
deux  galets  qui  est  le  plus  poussé  axialement 

75  parallèlement  à  la  direction  Z-Z  par  son  chemin  de 
came  et  en  direction  de  l'axe  X-X. 

On  comprend  aisément  que,  si  l'on  fait  pivoter 
indépendamment  ou  simultanément  les  organes  de 
réaction  42  et  42'  autour  de  l'axe  X-X  au  moyen 

20  des  vis  hélicoïdales  50,  50  ,  on  modifie  la  loi  de 
variation  du  couple  de  réaction  appliqué  à  l'arbre 
de  commande  10,  c'est-à-dire  que  l'on  décale  an- 
gulairement  cette  loi  de  variation  par  rapport  à  la 
position  représentée  aux  figures  2  et  3. 

25  Si  l'on  fait  coulisser  vers  le  bas  les  châssis  54, 
54'  on  débraye  les  vis  50,  50'  des  dentures  48,  48' 
et  les  secteurs  de  réaction  42,  42  ne  sont  plus 
alors  immobilisés  en  rotation  autour  de  l'axe  X-X.  Il 
en  résulte  que  plus  aucun  couple  de  réaction  n'est 

30  appliqué  à  l'arbre  de  commande  10,  les  galets  18, 
18'  entraînant  simultanément  en  rotation  les  sec- 
teurs  de  réaction  42,  42'  autour  de  l'axe  X-X. 

Il  est  à  noter  que,  si  aucun  couple  n'est  appli- 
qué  extérieurement  à  l'arbre  de  commande  10 

35  pour  l'actionnement  d'un  mécanisme,  l'entraîne- 
ment  en  rotation  des  secteurs  de  réaction  dentés 
42,  42'  par  les  moteurs  52,  52'  provoque  une 
rotation  égale  du  levier  de  réaction  22  et  donc  de 
l'arbre  de  commande  10. 

40  Conformément  à  l'invention,  on  peut  voir  sur  la 
figure  2  que  le  dispositif  comporte  des  capteurs 
d'angles  de  rotation  qui  permettent  d'utiliser  un  tel 
dispositif  d'actionnement  à  couple  de  réaction  va- 
riable  pour  l'incorporer  dans  un  manche  de  pilota- 

is  ge  de  véhicule  aérien  ou  sous-marin  à  commandes 
électriques. 

Ces  capteurs  d'angles  peuvent  être  de  divers 
types  connus  tels  que  notamment  des  potentiomè- 
tres  électriques  ou  des  capteurs  optiques  numéri- 

50  ques.  Ils  sont  doublés  par  sécurité.  Des  capteurs 
64  et  64'  sont  entraînés  par  la  rotation  des  sec- 
teurs  de  réaction  42  et  42'  par  l'intermédiaire  d'en- 
grenage  et  ils  ont  pour  but  de  mesurer  les  angles 
d'entraînement  des  cames  14  et  14  par  les  mo- 

55  teurs  52  et  52'.  Des  capteurs  66  et  66'  sont  portés 
par  chacun  des  secteurs  de  réaction  42  et  42  et 
sont  entraînés  par  des  dentures  68  et  68  solidaires 
du  levier  de  réaction  22  et  des  roues  dentées  70  et 
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TO'  montées  pivotantes  sur  les  secteurs  de  réac- 
:ion  42  et  42',  pour  mesurer  l'angle  de  rotation 
•elatif  du  levier  de  réaction  22  par  rapport  aux 
;ames  14  et  14',  c'est-à-dire  l'angle  qui  provoque 
e  couple  de  réaction. 

L'angle  de  rotation  absolu  d'un  manche  de 
;ommande,  lié  en  rotation  à  l'arbre  de  commande 
10,  par  rapport  au  bâti  34,  34'  est  égal  à  la  somme 
jes  angles  d'entraînement  et  relatif,  mesurés  par 
es  capteurs  64  et  64'  d'une  part  et  66  et  66 
j'autre  part.  Cette  sommation  peut  être  effectuée 
jans  un  calculateur  électronique,  non  représenté, 
lui  donne  la  valeur  de  la  commande  électrique  à 
aquelle  est  soumis  le  véhicule  équipé  d'un  tel 
Tianche  de  commande. 

Par  ailleurs,  grâce  à  ces  mesures  d'angle,  il 
3St  possible  d'installer  dans  le  poste  de  pilotage  du 
/éhicule  aérien  ou  sous-marin,  un  deuxième  man- 
che  pouvant  fonctionner  en  manche  "esclave" 
quand  le  premier  est  un  manche  "maître"  et  inver- 
sement.  Il  suffit  à  cet  effet  d'asservir  les  moteurs 
52  et  52'  du  manche  esclave  de  façon  à  ce  qu'ils 
réappliquent  les  mêmes  valeurs  aux  capteurs  d'an- 
gle  d'entraînement  64,  64'  que  celles  provenant  du 
manche  maître. 

On  a  représenté  à  la  figure  4  le  principe  d'arti- 
culation  d'un  manche  de  commande  à  deux  axes 
perpendiculaires  et  concourants.  Un  manche  100 
est  solidaire  d'un  cadre  intérieur  102  qui  est  monté 
articulé  dans  un  cadre  extérieur  104  autour  d'un 
axe  transversal  106  lié  au  manche  100  et  au  cadre 
extérieur  104. 

Le  cadre  extérieur  104  est  lui-même  monté 
tournant  dans  un  bâti  108  solidaire  de  la  structure 
du  véhicule  à  piloter  au  moyen  du  manche  100.  Le 
cadre  extérieur  104  est  monté  articulé  au  moyen 
d'un  axe  d'articulation  longitudinal  110  lié  au  cadre 
extérieur  104  et  au  bâti  108.  Les  axes  transversal 
106  et  longitudinal  110  sont  perpendiculaires  entre 
eux  et  concourants. 

L'arbre  de  rotation  110  solidaire  du  cadre  exté- 
rieur  104  suivant  l'axe  longitudinal  supporte  un 
premier  levier  de  réaction  22A  dont  les  galets 
coopèrent  avec  deux  cames  14A  et  14A  selon  un 
agencement  de  dispositif  d'actionnement  à  couple 
de  réaction  du  type  de  celui  décrit  précédemment 
et  correspondant  à  un  mouvement  latéral  du  man- 
che.  Les  capteurs  d'angle  liés  à  ce  premier  dispo- 
sitif  permettent  de  poursuivre  l'angle  de  bascule- 
ment  transversal  du  manche,  c'est-à-dire  plus  pré- 
cisément  celui  défini  par  l'axe  du  manche  et  l'axe 
longitudinal. 

A  l'intérieur  du  cadre  intérieur  102  est  monté 
un  deuxième  levier  de  réaction  22B  articulé  autour 
d'un  axe  longitudinal  112  du  cadre  intérieur  102  qui 
est  perpendiculaire  et  concourant  à  l'axe  transver- 
sal  106,  et  qui  est  parallèle  et  confondu  géométri- 
quement  avec  l'axe  longitudinal  110,  quand  le  man- 

che  100  est  en  position  zéro. 
Le  second  levier  de  réaction  22B  coopère  avec 

une  deuxième  came  double  14B,  14B  selon  un 
second  dispositif  d'actionnement  à  couple  de  réac- 

5  tion  du  type  décrit  précédemment  et  correspondant 
à  un  mouvement  longitudinal  du  manche.  Les  cap- 
teurs  d'angle  de  rotation  de  ce  second  dispositif 
sont  représentatifs  d'un  angle  sensiblement  égal  à 
l'angle  de  basculement  longitudinal  du  manche 

10  dans  le  cadre  extérieur  104.  L'agencement  du  ca- 
dre  intérieur  102  autour  du  second  levier  de  réac- 
tion  22B  permet  de  prévoir  que  la  double  came 
14B,  14B'  soit  solidaire  du  bâti  108  alors  que,  si 
elle  était  solidaire  du  cadre  extérieur  104,  elle 

15  occuperait  dans  son  mouvement  de  basculement 
latéral  un  volume  beaucoup  plus  important. 

On  a  représenté  à  la  figure  5  un  système  de 
manche  de  pilotage  à  deux  axes  perpendiculaires 
et  concourants  dont  le  principe  d'articulation  a  été 

20  décrit  en  référence  à  la  figure  4  et  les  détails  de 
réalisation  de  chacun  des  deux  dispositifs  d'action- 
nement  en  référence  aux  figures  2  et  3. 

On  a  également  représenté  sur  cette  figure  un 
frein  visqueux  72  qui  est  constitué  par  le  cylindre 

25  et  le  piston  d'un  vérin  attelés  l'un  au  bâti  34A  et 
l'autre  au  levier  de  réaction  22A  et  qui  applique  à 
ce  dernier  et  donc  au  manche  100  un  effet  d'amor- 
tissement  sensiblement  proportionnel  et  opposé  à 
la  vitesse  de  basculement  longitudinal  du  manche. 

30  Cet  effet  est  réglable  au  moyen  d'une  vis  pointeau 
74.  Un  même  dispositif  peut  être  monté,  mais  n'est 
pas  représenté  sur  la  figure,  sur  le  levier  de  réac- 
tion  22B  du  mouvement  de  basculement  latéral. 

35 
Revendications 

1.  Dispositif  d'actionnement  en  rotation  d'un 
mécanisme  au  moyen  d'un  arbre  de  commande 

40  (10)  monté  tournant  autour  de  son  axe  (X-X)  dans 
un  bâti  (34)  et  qui  comporte  des  moyens  élasti- 
ques  pour  appliquer  à  l'arbre  de  commande  un 
couple  de  réaction  dont  la  valeur  est  une  fonction 
de  l'angle  de  rotation  de  l'arbre  (10),  caractérisé  en 

45  ce  que  lesdits  moyens  comportent  un  élément  (24) 
suiveur  de  came  qui  est  monté  coulissant  sur  un 
levier  de  réaction  (22)  dont  l'axe  (Z-Z)  est  perpen- 
diculaire  à  l'arbre  de  commande  (10)  et  qui  est 
sollicité  élastiquement  en  coulissement  pour  coo- 

50  pérer  avec  un  profil  de  came  (16)  formé  en  vis- 
à-vis  dans  un  organe  de  réaction  (42)  par  rapport 
auquel  se  déplace  l'élément  suiveur  de  came  (24, 
18)  lors  de  la  rotation  de  l'arbre  de  commande 
(10),  le  profil  de  came  (16)  s'étendant  dans  un  plan 

55  perpendiculaire  à  l'arbre  de  commande  (10). 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 

sé  en  ce  que  l'élément  suiveur  de  came  comporte 
une  douille  (24)  montée  coulissante  sur  le  levier  de 

5 



9 EP  0  388  2S«  A1 10 

réaction  (22),  un  ressort  hélicoïdal  de  compression 
(28)  dont  une  extrémité  prend  appui  sur  une  face 
radiale  en  regard  (32)  de  la  douille  (24)  et  dont 
l'autre  extrémité  prend  appui  sur  un  épaulement 
radiai  de  butée  (30)  du  levier  de  réaction  (22),  et  au 
moins  un  galet  (18)  suiveur  de  came  monté  pivo- 
tant  sur  la  douille  (24)  autour  d'un  axe  (Y-  Y)  paral- 
lèle  à  celui  de  l'arbre  de  commande  (10). 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  levier  de  réaction 
(22)  est  lié  en  rotation  à  l'arbre  de  commande  (10), 
et  en  ce  que  l'organe  de  réaction  (42)  est  immobili- 
sé  par  rapport  au  bâti  (34). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'organe  de  réaction  (42)  est  un 
élément  en  forme  de  secteur  monté  pivotant  dans 
le  bâti  (34)  autour  d'un  axe  géométrique  confondu 
avec  celui  (X-X)  de  l'arbre  de  commande  (10),  et 
en  ce  qu'il  est  prévu  des  moyens  (48,  50)  d'immo- 
bilisation  en  rotation  du  secteur  (42)  autour  de  son 
axe  et  d'entraînement  (48,  50,  52)  du  secteur  (42) 
en  pivotement  autour  de  son  axe  pour  modifier  le 
calage  angulaire  du  profil  de  came  (16)  par  rapport 
à  l'élément  suiveur  de  came  (24,  18),  et  donc  la  loi 
de  variation  du  couple  de  réaction. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  moyens  pour  immobiliser  et 
entraîner  le  secteur  comportent  une  portion  de 
couronne  dentée  circulaire  (48)  formée  sur  le  sec- 
teur  (42)  et  un  pignon  d'entraînement  et  d'immobi- 
lisation  (50)  qui  coopère  avec  la  portion  de  couron- 
ne  dentée  (48). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4 
ou  5,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'immobili- 
sation  et  d'entraînement  du  secteur  (42)  sont  des 
moyens  débrayables  pour  interrompre  temporaire- 
ment  le  déplacement  relatif  de  l'élément  suiveur  de 
came  (24,  18)  par  rapport  au  profil  de  came  (16). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6  prise  en 
combinaison  avec  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  pignon  (50)  est  relié  à  un  châssis  (54) 
qui  est  monté  déplaçable  par  rapport  au  bâti  (34) 
selon  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  (X-X)  de 
l'arbre  de  commande  (10). 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  3  à  7  prise  en  combinaison  avec  la  re- 
vendication  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
deux  galets  (18,  18  )  suiveurs  de  cames  (16,  16) 
montés  pivotants  sur  la  douille  (24)  autour  d'un 
même  axe  (Y-  Y)  et  dont  chacun  coopère  avec  un 
profil  de  came  (16,  16  )  distinct  formé  en  vis-à-vis. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8  prise  en 
combinaison  avec  la  revendication  2  et  l'une  quel- 
conque  des  revendications  4  à  7,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  deux  organes  de  réaction  (42,  42  ) 
agencés  symétriquement  de  part  et  d'autre  de 
l'axe  (Z-Z)  de  la  douille  (24)  et  dans  chacun  des- 
quels  est  formé  l'un  des  deux  profils  de  came  (16, 

16). 
10.  Manche  de  pilotage  (100)  pour  un  véhicule 

à  commandes  électriques,  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  lié  en  rotation  à  au  moins  un  premier  arbre  de 

5  commande  d'un  premier  dispositif  d'actionnement 
en  rotation  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  à  9,  et  en  ce  qu'il  comporte  des  capteurs 
(64,  66)  de  mesure  des  déplacements*  relatifs  de 
l'élément  suiveur  de  came  (24,  18)  par  rapport  au 

70  profil  de  came  (16)  et  des  moyens  de  conversion 
des  valeurs  mesurées  en  signaux  électriques  de 
commande. 

11.  Manche  de  pilotage  selon  la  revendication 
10,  caractérisé  en  ce  que  les  capteurs  compren- 

75  nent  des  capteurs  des  mesures  de  l'angle  de  rota- 
tion  relatif  de  l'élément  suiveur  de  came  (24,  18) 
par  rapport  au  profil  de  came  (16)  et  des  capteurs 
de  mesure  de  l'angle  de  pivotement  du  secteur 
(42)  par  rapport  au  bâti  (34). 

20  12.  Manche  de  pilotage  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  0  ou  11,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  lié  en 
rotation  à  un  second  arbre  de  commande  d'un 
second  dispositif  d'actionnement  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  4  à  9,  les  axes  (110, 

25  106)  des  premier  et  second  arbres  de  commande 
étant  perpendiculaires  et  concourants. 

13.  Manche  de  pilotage  selon  la  revendication 
12,  caractérisé  en  ce  que  le  bâti  du  second  dispo- 
sitif  d'actionnement  est  un  cadre  lié  en  rotation  au 

30  premier  arbre  de  commande  et  dans  lequel  est 
monté  tournant  le  second  arbre  de  commande. 

14.  Manche  de  pilotage  selon  la  revendication 
13,  caractérisé  en  ce  que  le  levier  de  réaction  du 
second  dispositif  d'actionnement  est  articulé  dans 

35  un  autre  cadre,  lié  en  rotation  au  second  arbre  de 
commande,  autour  d'un  axe  perpendiculaire  et 
concourant  avec  l'axe  du  second  arbre  de  com- 
mande. 

40 
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